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« C'est un véritable gâchis pour l'inclusion des élèves en situation de handicap qui ont le

droit à une scolarité décente », regrette François-Xavier Durand, délégué CGT du syndicat

éduc'action, sur l'académie de Rouen. Il pointe du doigt « une rentrée chaotique » et des «

responsabilités multiples. »

À la rentrée scolaire 2018, toute la région Normandie comptait 13 000 élèves avec des droits

ouverts  par  les  MDPH  (Maisons  départementales  des  personnes  handicapées)  qui  sont

scolarisés en milieu scolaire ordinaire, soit plus de 77 % des élèves handicapés scolarisés. Pour

assurer cela, un accompagnant (AVS ou AESH) est assigné un certain nombre d'heures par

élèves.

C'est bien là que le bât blesse. « Les règles du jeu ont changé au dernier moment, en juillet

», dénonce le syndicaliste, faisant référence à la modification du cadre légal des conditions de

recrutements des accompagnants. En effet, des emplois aidés sont maintenant remplacés par

des Parcours emploi compétence (Pec), d'où les « difficultés de recrutement ». Il assure en

outre que « selon nos informations, 50 % des enfants handicapés scolarisés n'avaient pas

d'AVS à la rentrée », ajoutant : « On montait jusqu'à 70 % dans certaines circonscriptions.

Il y a encore des élèves aujourd'hui sans accompagnant. »

Selon  lui,  dans  l'Eure  se  pose  un  autre  problème.  «  L'académie  n'aurait  pas  reçu  les

notifications de la MDPH à temps pour l'attribution d'accompagnants aux élèves qui en

ont le droit ». S'ajoute à cela un autre élément, plus profond : « La situation ne se réglera pas

du moment que les AESH et les AVS n'auront pas de statut de fonctionnaire, au même

titre que les enseignants. Sans ça, il ne faut pas s'étonner que ce soit difficile de trouver

des personnes quand on leur propose des situations précaires à 27 % du Smic pour 12 h

par semaine. »


